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La RéhftliMHi des F t l c 
DEVANT LA OHAMBRE 

FAR 561 VOIX CONTRE 2, LA CHAMBRE 
.VOTE LE FMMBT DE LOI REHJJBfU-

TANT LES FAILLIS. 
'Paris. 23 mars- — La séance est Ouverte 

fi deux* bearee, sous la présidence de M. 
.Etienne, vice-président. 

M. Binder pose une question ail ministre 
ae l'intérieur sur les travaux qui sont ac
tuellement ^^PF"*TT^a sur la place de la 
Concorde et qui empêchent la circulation. Il 
demande qui ls soient menés activement 
M- Maujan lui en donne resauraaee et la 
Chambre passe a la discussion du projet de 
loi sur la réhab litation des faillis. 

LA FROFOT1IOW DO SENAT 
M. XAURAINE, au nom de la commis

sion de réîorme judiciaire, dépose on rap
port concluant à l'adoption de la proposition 
votée par le Sénat, relative à la réhabilita
tion des faill's. 

L'urgence est déclarée et la discussion im
médiate ordonnée. 

M. de VILLEBOIS-MAREUIL — Nous 
pavons pas même eu le rapport entre les 
mains. Notre vote va rendre leur* droit» 
èWt*>raux à 150,009 citoyens au motos, n 
est regrettable que pareille discussion sem-
fcle l'effet d'une surprise. 

Tout à l'heure, on me disait, dans les ooo-
loirs ; « Nous demanderons de voter demain 
le cahier de crédits supplémentaires pour le 
Maroc, pour lesquels le rapport n'est pas 
pon plus distribué. » 

M. BERTEAUX, président de la commis>-
pion du budget. — La Chambre aura le temps 
de prendre connaissance du rapport 

M- Georges BERRY insiste oour le vote 
'du projet 

BRIAND, garde de» sceaux. — DeJA la 
Chambre a voté l'amnistie pour ceux aux
quels s'applique le proiet ; elle n'en ignore 
(ionc pas les disposmons. SI elle ne les votait 
pas dès aujourd bui, le projet deviendrait 
caduc tout au inoins en ce oui concerne 
ceux auxquels nous voulons rendre dès 
maintenant leurs droits civiques. 

Il manquait au gouvernement le temps 
nécessaire pour faire anUiqvier la disposi
tion ordonnant leur inscription sur les listes 
électorales, avant ls 31 mars 1906. 

M. LEFAS. — La loi sera promulguée au 
puis tôt le 25 ; ce n'est donc qu'un semblant 
do générosité que VOUA faites aux taillis-
Une intime minorité des faillis aura le temps 
d« s inscrire entre le 36 et le 31. 

La Chambre ferait au contraire une réalité 
en donnant aux failli» jusqu'au 30 avril poux 
6e faire inscrire. 

As.. ALL&MANE., — Reculs* la date des 

M. Ltit'AS. — Je n'en connais pas la date. 
(Vives exclamations et riras à Vextrêm* 
gauche.) 

L'orateur maintient son amendement don
nant aux taiius jusqu'au 30 avril pour as 
jflire inserire et nahatilii'Mst le mot «pour
ront » au mot «devront», comme le demande 
»\t. J. Roche. 

M- MASSABUAU- — Je suis orèl à voter 
le projet pour éviter son retour au Sénat ; 
Joais je demande que Isa faillis réhabilités 
il y a cinq ans, soient rétnserrts comme 
ceux que réhabilite la loi actuelle. 

M. TOECH. — La disposition additionnelle 
H-applique a tous les- faiitts réhabilités» de 1» 
loi de 11)09 et de la loi actuelle. (Très bien t 
sur divers bancs) 

M. MASSABUAU se déclare satisfrft 
L amendement Letas est REPOUSfiE par 

«73 voix contre 63. 
M. de CASXELNAU S . 1» 31 mars, le 

maire refus/j l'inscription à on f a i f l i q u e i 
recours aura le failli contre cette décision T 
Le garde d t s sceaux, dans sa circulaire; doit 
prévoie cette difficulté. 

M. PCECH. — Le tailB aura reoonra de
vant la commission d'inscription. 

La disposition additionnelle transitoire est 
adoptée a mains lavées. 

LA LOI VOTEE 
tTenaatriûIe du projet de loi réhabilitant 

tes faillis i texte du. Saaat) est .*dopte pal 
Uil voii. contra 2 . 

La loi sur les fraudes 
mi 

commission et à le remplacer par te 

vendeur sera tenu, lorsque I* ua-
lui en sera IsMtt psr l'acheteur, ds 

Ici délivrer deux échantillons authentiquas 
ds ta marchandise livrée. B* cas de pour-
euite, l'inculpé prouvera sa bonne foi par l s 
représentation de 1 échantflloo. délivre par 
son vendeur. S'U n'y a pas similitude, la 
vendeur pourra être poursuivi. » 

M. CHAVOIX, rapporteur, et M. CAZE-
NEUVE combattent l'amendement 

M. ALLEMANE demande le renvoi I la 
Commission. 

M. RU AU combat l'amendement de M. 
Berry comme dangereux. Il repousse égale
ment le renvoi à Ta Commission qttl seraft 
l'ajournement indéfini du vote de la M. 

M. TOURNADE appuie la demande de 
renvoi a la Commission. 

Le renvoi à la Commission de l'amende
ment ds M. Georges Berrv, mis aux vont, 
est REPOUSSE par 301 voix contre 205. 

L'article 2 est adopté, ainsi crue l'article 3. 
Après une discussion à laquelle prennent 

part MM. Georges Berry. Aldy, DesplaU, 
Caseneuve, un nouvel amendement de M. 
Georges Berry tendant à siwmrimer dans 
l'article 2 lea pain-a de sueoresesim des 
droite civiU et politiques contre les récidi
vistes est REPOUSSÉ par 463 voix contre 
103. 

L'ensemble de la loi est ensuite adopté par 
382 voix contre 66. 

La Chambre adopte ensuite, sans débet 
un projet de loi adopté par le Sénat concer
nant la prostitution des mineures. 

La séance est renvoyée à demain, deux 
heures. 

Drame Conjugal 
-A. ROUBAIX 

Malade, abandonné de sa femme et de ses eafanls, ni aîlnmeur 
de réverbères attire l'infidèle chez lai et Ini plante, dans 

le cœur, nn contean à cran d'arrêt. - L'assassin 
arrêté, est sans remerds. Jl pecAnnait la 

ïïTtmêdrtalion. 
M n'y m pas de beaux crimes 4 Routiaix. de eon mari et bientôt toute la famille, s i 
JUS disait-on l'autre jour. Le crime passion- s ron peut s'exprimer ainsi se trouvait réunie 

dane la chambre portent le rtrn S de la 
cour des Filatures. 

C'est là que nous avons pu voir Léonie 
Psrrarrae femme Vanschel, couchée ew- le 
lit abandonné par elle un mois auparavant 
c'est la, disons-nous, que noue avons pu la 
voir, la poitrine trouée par le couleat» que 
son homme avait acheté d a m l'irrtention 
bien formelle 4e la tuer. 

La Guerre au Maroc 
LES PROCHES DE LI SOUMISSION 
Tanger, 2S mars- — Le g-Énéral d'Amade 

télégraphie de Casablanca, à la date du 31 
mars, qu'il a reçu une lettre de soumission 
du caïd hafidiste de la région de Settat. 

Ce caïd demande l'aman et sa rentrée en 
grâce, par l'entremise du ïénéral, auprès du 
sultan Abd el Aziz, qu'il avait du abandon
ner sous la pression des meball&s de Moulai 
Hafid. 

Le fonctionnement des infirmeries indi
gènes se développe de façon inattendue et 
produit des résultats surprenants. 

Dans les régions occupées le progTts de la 
pacification s'accentue. 

Le général d'Amade ajoute qull prépare 
l'établissement de nouveaux postes. 

LA SITUATION A FEZ 
Tanger, 25 mars. — Soixante-dix cavaliers 

haftdiens sont arrivés le 17 à Fez, passant 
par Meknès. 

On dit qu'ils viennent directement do camp 
du prétendant. Leur chef, Mohammed Tou-
gani, aurait pour mission d'organiser et de 
diriger le départ des contingents, que les tri-
bas limitroahes de F#« «revoient faire la guer-
re sainte aux côtés de- Moulai Hafid. 

Des députations de quelques fractions des 
Cferarda et des Beni-Snassen sont également 
arrivées à Fez faire acte de vassalité à Mou
lai Harki. Les autorités lociles leur ont fait 
un aimable accueil, et dans le but d'attirer 
par ce moyen d'autres adhésions plus ou 
moins smeeres des tribus res*ées neutres, 
leur font distribuer des cadeaux aux frais des 
habitants. 

MOULAI HAFID MANQUE D'ARCENT 
Les notables de la vifte, réunis pour la 

deuxième fois par le pacba, ont refusé de 
souscrire à l i doroar.de de Moulai Hafvd rela
tive au versement de 50.000 pesetas pour la 
solde des troupes. 

Devant ce refus, le pacha a demandé aux 
notables de lui délivrer un certificat eonsta- * Vanschel songeait aux jours heureux des 

^a Chambre Vota ta 
Auras l'ad«jçtion de divers prrrtets dlnté-

tèt local, on aborde la sorte- de' la cSseue-
sion. de te. proposition de loi DTé»3errtée par 
la Commissioa de la réforme judiciaire char
gée d'examiner la dispoaiUon ad ditioBnetle 
de M. AWy et de plusieurs de ses collègues 
a la proposition de loi de M- Caxeu «ave, ten
dant à. modifier les articles 5 et 11 de la 
loi cro 1er août t90â sur la rérow ission des 
fraudes dans la vente des marCbiandtses et 
les falsifications de deasées alimentaires et 
produits agricoles, et a compieteie cette loi 
•>jr un artioie additionnel. 

Le présitferii rappeHe que farticle 1er a 
« é voté en iwiOet 1907. 

On aborde la discussion d& Tarticle 2 qui 
e«t ainsi conçu ; ,__ 

<» LarUcle l& de la loi da 1er août 1905 
sera remplacé 'par la disposition suivante et 
l'article lo daT/iendra ai-ticte 17 : 

<t En cas île récidive, le tribunal pourra 
accessoirenjent aux peines édirtâgs par las 
ioie du 1er. août 1905 et 4 juillet 1907, pronon
cer pour cinq ans a a moins et dix aae an 
plus c /*ntrele délinquant l'interdiction ea 
tout «•« en partie des droits mentionnéfi a 
l'arttcle 42 du Code pénal. » 

>4. ifîeerflee BERRx développe un amenoe-
rîr€nt telidant 6 supprimer rarticle 2 de te. 

tant qu'il avait toujours rempli sa charge au 
mieux des intérêts de tous. *_ 

Comme ils étaient entourés d'une centaine 
de nègres armés, les notables ont acquiescé 
a la dersasde. 

Une caravane de six chameaux, venant de 
Mazagan, a été attaquée près de Marakech. 
Les chameliers ont été tués et la caravane 
pillée. 

nous disaitoa l'autre jour, 
asl nous manqua. Ce sent «tes brutes qui 
tuent, sans savoir pourquoi et la plupart du 
temps sans le vouloir. 

Tous vas crtmineë», tous vos assassins 
sont des rôdeurs de frontière* Vous n'en 
sortirez jamais-

Le crime de la rue des Filatures ne sort 
certainement pas de l'ordinaire, mais c'est 
quoi qu'on en poisse dire, aa arirne très 
passionnel. 

Un homme, exaspéré ds agissements de 
sa femme, après avoir longuement médité, 
a tué celle qu'il considérait comme une Mes-
saline. 

<< Je ne voulsis pas l'être plus longtemps, 
j'étais lassé de voir la police chez moi 1 » 

Telle sera la défense du criminel que la 
Cour d'assises n'aura peut-être pas a jet*** 
et pour cause. 

il est si gravement atteint que dans le 
poste de police où on le conduisit, on se 
demanda un moment s'il ue serait pas né
cessaire de te renvoyer à lliôpifai d'où il 
était a peine sorti. 

«ORTIE D'HOPITAL 

Henri Vanschel, égè de 43 ans, souffre de
puis fort longtemps d'une maladie d'esto
mac. 

Vers la fin de Vannée dernière il fat oblige 
de rentrer a l'hôpital ou il resta trois mois. 

Il quitta cet établissement te il février der
nier et vint habiter avec sa femme et une 
de ses ailes, rue des 1 natures, cour Corail, 
numéro 2. 

Le pauvre nomme n'avait pins la force de 
travailler et comptait sur son époeae et sar 
son enfant pour lui permettre de se rétablir. 
11 s'était trompé. Mme Léonie Vsnnçhrt, qui 
e t̂ épaiUeuse chez Motte et Deiesduee, ne 
tarda pas à quitter le domtrite conjugal et 
s en fut habiter 73, n ie Bernard, avec un 
homme qu'elle jugeait pins apte ose son 
mari A lui fournir 1 argent nécessaire pour 
subsister. 

Elle emmena avec éBe sa fille Laare, âgée 
de seize ans, exerçant la profession de ba-
cleuse et dotée malgré son jeune âge d'un 
amoureux qui suivit mère et fille à tear nos-
vfau logement 

Resté seul, Vanschel chercha à gagner 
son exisi^nce et se fit allumeur d«* réverbè
res. Le métier n'est pas fatigant, mais il est 
dur, malgré tout, car il tient son homme 
une partie de la nuit II n'est pas très rému-
n^raleur, et si on gagne son pain on ne 
trouve guère l'occasion de mettre un mor
ceau de beurre dessus. 

LA HANTISE DU CRIME 

Seul, pendant la moitié de la nuit avec sa 
perche-allumoir et éteignoir, le malheureux 

Les Chinois boycottent 
les Japonais 

LA BEDBlTION DU « TAT8U MARU « — 
LE MEETING DE CANTON. 

Canton, 23 marsi — Plus de cinquante mîHe 
personnes ont assisté à un meeting tenu à 
Canton pour protester contre la reddition du 
s Tatsu-Maru ». 

A cette occasion, beaucoup de bâtiments 
avaient déployé des draperies de deuil. 

Des discours violents ont été prononcés 
par une vingtaine d'orateurs, 7 compris un 
garçonnet de douze ans, dont les paroles, 
proposant un boycottage des marchandises 
japonaises, ont amené des larmes aux yeux 
de ses auditeurs. 

Les assistants qui portaient des vêtements 
«le fabrication japonaise les ont quittés, ainsi 
que leurs casquettes et leurs mouchoirs. Ils 
«s» ont fait un immense feu de joie, tandis 
que l'un des assistants, un négociant co mar
chandises japonaises, a offert de sacrifier 
tout son stock pour en faire également un au
todafé. 

On a proposé de placer <1es affiches sur les 
boutiques, ai.'iches faisant appel ans ache
teurs pour boycotter les marchandises japo
naises. 

Le meeting a proposé aussi la destitution 
de Yuan Chi Kaî, pour la complaisance qu'il 
a montrée à l'égard des exigences des Ja
ponais. 

premiers temps du mariage. Il songeait 
aussi à tout ce qu'il avait dû subir, a sa 
fille Laure, à sa petite Ranrnnde. 6*ée de 
13 an3 qui est en ponsion A Pont-Mangis, 
près de Sedan. 

« C'est ma femme, disait-il, qui a débau
ché l'aloée, c'est' ma femme qui me laisse 
mourir de faim, alors que je ne puis travail
ler pour la nourrir, c'est ma femme qui a 
jeté le déshonneur sur le nom que je porte. 
C'est elle aussi qui pourrait -me prendre ma 
jeune Raymonde et la jeter dans les bras 
d'un jeu'ie homme qui viendrait encore ha
biter avec elle*. » 

Sa maladie aidant, son cereetère s'aigris
sait, il rêvait de crime en allumant ses becs 
de gaz et songpait à l'achat de l'arme néces
saire eti les éteignant. 

Jeudi dernier, n'y tenant plus, il acheta 
un couteau, un couteau à eran d'arrêt. De
puis ce moment, il était décide a supprimer 
sa r"«r,me. 

VERS L'ASSASSINAT 

Il y avait lundi qnafre semaines que Lêonîe 
l'avait quitté; après avoir réfléchi pendant 
tonte la matinée, seul dans sa chambre, de
vant le Christ qui tient le milien du mnr et 
les photographies de militaires qui clairon
nent, la revanche, il prit le chemin de la rue 
Bernard où sa femme habitait. Sur la rente 
il rencontra sa fille qui allait faire une cour
se ponr son amoureux. 

Ta mère e«t chez elle InteTrogea-t-îl 7 
— Oui papa, répondit la pente qui s'em

pressa dp fuir. 
Vanschel n'en demandait pas plus et quel

ques mirmres après, il arrivait an numéro 23 
de la rue Bernard. 

Henri Baer, l'aumoureuT de Laure, se 
treyavett sur le pas de la porte, il laissa mon
ter le mari de celle qn il appelait déjà sa 
belle-mère. 

Celle-ci ne tarda pas à descendre escortée 

LE CRIME 

U «KM reste maintenant S raconter Uffav 
çoa dont le crime fut comroie. On •verra e ŝe 
tout te monde y mit du sien, bien inoeos-
cierrwnent du reste. 

A peine entre dans sa ebambre Henri 
Vanschel dit à sa fille : 

« Voilà cinq francs, va chercher 00 tu eats 
la montre que nous avons engagée ». 

Laure étart à peine sortie que son père of
frait une cigarette à Baer et se mettait à 
frapper sa femme. 

Ce que vous faites là n'est pas gentfl s'é
cria le jeune homme, on ne doit pas frapper 
mie feroroe. 

« To as raison, rêr«nd!t Vanschel, mais tu 
devrais bien aBer rejoindre Laure f s i penr 
qu'elle coure in vaux ». 

Henri Baer ne se le fit pas utre dans lois. 
II gagna la porte. 

A peine était-il aorti qwe les habitants de 
la oour ertendsierrt pousser de gravés erfs. 

* An secours ! criait Léonie Farvaque, au 
BSlJCHirS t » 

EVirunss" n'osa bouger et Vaascbef sertit 
peu après sans être inqaieté. 

DtT manias «ares la jeune Laare etaK de 
retour. Une essaya d'ouvrir la perte mais ne 
art y arrreer. 

Cest alors qrte les voisine osant e"sireotu-
rer daas la eenr lai firent part e s es quY.s 
avaient entendu. 

Par la tenetre qa? donne dans la eaor on 
chercha * voir ce qui s'était passa a ttaté-
•fsnK 

Le etore avait été baiesé et 00 u'eat pu 
rien voir si une déchirure n'avait permis de 
glisser un œil. 

«fn*te en face de la fenPtre un corps 'tait 
étendu couvert d'un LiMier à poche. 

« C est ma mère ! s'écria Laure Vanscuel, 
mon père l'a tuée ». 

Et d'an coup de poing elle fit voler une vi
tre. 

Un jenne homme, Oeorçes Ysbaert, ratta-
cheur, qui demeure 26 rue de» Filatures, se 
mil A la disposition do Laure et par la vitre 
brisée p/>nMra dans la maison. 

Il se trouva en présence du cadavre de 
Léonie Farvfique ef terrifié ne put arriver 
a ouvrir la porte pour dnnner passage aux 
personne* qui se pressaient dane le oooioir. 

Il fa!bd faire sauter la serrure. 
La police, représentée par l'agent Dujar-

dln arrivait juste à ce muaiwit 
George» PontyeWe, aptjréteur, demptirant 

rue de Roubaix .rour Verkhrler, 1.transpor
ta le cerps sur le lit et on fit avertir le com
missaire dn 3e arrondissement. 

LES CONSTATATIONS 

M. Detteil vint 'aire, comme on d:t >e» 
constatations d'usajr» et interrogea les té
moins. 

II n'apr.rit rien que omis n'ayon* rapporté 
mais il reieva néanmoins certaines eho*es 
intéressantes 

Le parquet qui es* composé en majeure 
partie d» dalles en plemes Menés et ponr le 
rp«t» en brwTues avait été lavé S grande e»m 
par l'assassin. Renies rieur briques. cHtes 
ou reposait la tête rie la -ictime étaient en
core cr>uvert<>« de ssne . 

On doit donc présumer que Vanschel. son 
coup fait a rtéranjré le cadavre put««ie Léo
nie FarvaTue ne reçut qu'un seul corrp en 
pleine poitrine. 

One jeoae fillle violée 
Monstrueux attentat d'un satyre.— Uns 

jeûna fille de i l ans, violée st a demi 
«enflés. 

Paris, Sg mare. — Ls brigadier Eocbe, de 
la gendarmerie de Laervres, était informé 
hier qu'une jeune fille avait été l'objet d'un 
abominable attentat; le coupable était me
nas* dans sa vie même par la population »*• 
dlgnée ôt ameutée contre lui. 

Se rendant en hâte a Fosses, les gendar
mes recueillirent tout d'abord les déclara-
ttons de la jeoae «tte. Mise J aliène Lseao-
piar. acte de quinze ans, qui, gravement 
soiuffrante, était alitée, recevant las soins 
du docteur Tels, de Luzarches. 

Mlle Leehopier expliqua qn>Hea'eta!t *NBV 
due, dans l'après-midi, an bées ds Rocourt, 
pour ramasser des branches in net es. Boa 
était accompagnée de Mlle T..., et à l'aller, 
toutes deux avaient oral»s an ouvrier car
rier de Survfilers, nommé Eugène Gérard, 
qui leur avait tenu des propos ignobles qu'el
les avaient dédaignés. 

Revenant seule du bois de Rocourt, Mlle 
Jniiette Leehopier fit a nouveau, devant une 
sablière la rencontre de Gérard, qui raborua 
résolument. 

Tonte interloquée par les propos de l'in> 
flsonde personnage, la jeune fille se sentit 
resversée sar un des talus de la sablière. 
Pour étouffer les cris de frayeur qu'eue 
poussait, celrjl-cl lui nona ses jepes autout 
de la tête, et rTtme terrtrjte étreinte de ses 
bras herculéens, M comprima-l'eetomae ra 
point de provoquer un commencement d'as
phyxie. 

S'étant de la aorte rendu maître d9 s* 
proie, le misérable put consommer son 
monstrueux attentat. 

Quand, abandonnée !â par Gérard, Mlle 
Leehopier reprit posseesion d'elle-même, el
le se traîna jusqu'au domicile maternel, o* 
elle fit a .Mme Leehopier le récit de l'horrible 

Mettant le carrier Eugène Gérard en état 
d'arrestation, la gendarmerie lui fit subir un 
interrogatoire; il prétendit que s'étant enivré 
il ne 9e souvenait de rien; il protestait tou
tefois que Mlle Lecbopier l'accusait fausse
ment, ne s'étanf pee rendu lel-méeae h la 
sablière de Rocourt. 

Deux henree pta* tard, n faisait des derni-
eveur, reconnaissant «voir voulu simple
ment « lutiner •> la jeune fille, mais persis
tant, contre toute évidence à nier le viol dont 
il s'était rendu coupable. 

Eugène Gérard, qui est Agé de Vingt-cinq 
ans a été écroué hier eprès-midt a la maison 
d'arrêt. 

L'ARRESTATION 

Le - irrJssaînr cbmrrmcait à peine ses 
constitutions, lu df/Ctenr n'avait pas flni-de 
dire que ls victime était passée <\e vie a tré
pan que déjà on apprenait l'arrestatiorr du 
meurtrier. 

C'est sur ls place Fnidberbe. dans un esta
minet tenu par sa mère, paratt-il. eue Vans-

• ehei fut arrêté» 
Conduit an poste de police II se montra on 

ne peut plus catégorique. 
<• J'ai tué, dit-il. parce que le voulais tuer. 

Je ne restrette rien ». 
Le mameureuT quf s'est trouv' ma' au 

poste de police a été écrouê au vlolonA l'Ins
tant même on m femme était dirigée vers la 
morgue de l'HOtel-Dieu 

Une bagarre à Malaga 
La foula met le feu aux Bureaux d'octroi 

Malaga, <!3 mars. — Les soldats Uoeneiés 
reve-.-int de Melilla ont refusé, au moment 
du débarquement, de se laisser fouiller par 
les emplo%-és de l'octroi. Une lutte s'est en
gagée entre un soldat soutenu par ses com
pagnons et le publie et un emplové d'octroi. 
Ce dernier a été ohlicé de se réfugier dans 
un» maison. L'agitAtion se calmait quand, 
devant de nombreux ordres de l'administra
tion de l'octroi, des bagarres ss sont pro
duites. 

La foule. turl»nse, a malmené les em-
plovée de cette administration et a brûlé les 
BTireaux de l'octroi avec les meubles et do
cuments, pais a volé de l'argent 

La foule a ensuite essavé d'ouvrir la cais
se, mais elle en a été empêchée par la po
lice. 

En r»r»^"nce de la garde civile, les révoltée 
se sont dispersés en protestant. 

LE CONFLIT 
du Bâtiment 

LES DEUX PARTIS EN PRESENCE 
Paris, 23 mare. — D'un moment à l'autre, 

le conhit peut éclater. Les syndicats patro
naux faisant partie du groupe dit de la rue 
de Lutèce sont décidés, parait-il, a pronon
cer le lock-oitt du bêtiment. 

M. ViUemin, président de la Chambre syn
dicale de la maçonnerie, qui prépare de lon
gue date et qui dirige tout ce mouvement, 
s'e-it prodigué en interviews pour tenter 
d'établir que la responsabilité du conflit in
combait toute entière aui ouvriers. M. Ville-
m:n a protpisté de ses intentions conciliantes 
ainsi que de celles de ses collègues, et i l a 
solennellement affirmé que ce sont les ré-
cen'.eg injonctions des ouvriers qui ont rendn 
la crise inévitable. 

M. Villemin. qui mène denuis longtemps 
une campacne riiélhodique centre toute lé
gislation sociale, qui s'est prodigué dans des 
conférences présidées par tes notabilités du 
pr-'i réactionnaire, et tout récemment dans 
un? réunion des commerçants du THe ar
rondissement dirigée contre Mitterrand, 
n'est pa" l'innocente victime qu'il cherche 
& paraîtra 

0" 'ls q ie soient le3 dessous de ce mouve
ment, que nous n'avons pas, pour l'instant, 
a ann-içjer. voici les forces en présence. 

Les ouvriers appartiennent aux corpora
tions suivantes : 

Charpentiers, maçonnerie, pavage, cnu-
vîrture-plomberie, menuiserie et pnrquets 
fumisterie, serrureries et constructions du 
fer, peinture et vitrerie, miroiterie, carrosse
rie, tapissiers et décorateurs, enseignes et 
stores, démolitions, entrepreneurs, carriers, 

verrefta S vitra (négopiaatojanl ta 
ciment, aonsfarnclinaa a s é t a i « q * * »•*»*"»» 
p e , carrelage griuageurs, tOtetia, lobinette. 

ai remis trente francs sar sa consignation. 
t e s t alors quTl m'a proposé d'acheter sa 
fourrure. Il en voulait quatre-vingt» francs, 
Ven ai offert la moitié et il a flai par me la 
laïeser cour cinquante, en me disant c 
^— Vous savez, vous faites la une bonne 
affaire. Elle m'a. coûté deux cent cmqoantâ 
francs et ene est presque neuve. Vous pro
fitât de ce que l'ai grand besoin d argent 

En effet, le vêtement est encore bon. Voila 
Tout ce que Je sala. 

— De sorte que vous lui avez remis en 
tout quatre- vingts francs, et de quel coté est 
narti ce.t individu T 
^ — n s'est dirigé. Je crois, du e n » da la 
•»ge fies PrsTtes. _ 
^ — Vous n'avez fait aucune autre remar
que 1 L'habit n'était pas fripé ou taché... ta
ché de sang? . —-
^ _ - Ntm, monsiear, il était en partait état, 
« n I un détail que j'oubliais 1 Dans une des 
noenes du manteau, mon cient a oublié sou 
Kuebo lr . Il «*•» t"*» l o l n m » * B d je m en 
•Ois aperça, pour courir après lu'. Ce mou-
aboir était marqué des initiales M. C C'est 
penl-étre son nom tout de même, Maurice 
Diaxie81 

_ Cat ïtomma, ce blond, ne vous a pas dit 
a - n j quel bot il vous louait cet habit? 
^ _ T I I a pretenda que c'était pour une sol 
rsje. et Je grand bran a ajouté : — Cest peut-
r-tre la dernière que nous passons ensemble.. 
oui s a i t ? Dans tons Je» cas, apràs celle-là, 
JEJus a e sommes pas pria de nous retxou-
^ î l " S i e o a i B^wiez jamais v u aucun de ces 
a-ox bosna»es î ^ ^ 
°™7 Jamais 1 Je ne sais nea de plus sar e n 
~*m ee aoe je viens de vous d i t e 
9 ° e ^ ^ d bien I fit le oommlsnalra Vous 
«C«norterez comme pièces A conviction le 
2 L ? i S 2 r « » avaM^aaratl-naim. Ne craignez 
\^rvm etrets yooa »«m»nt rendus,., après 
T e ittgemeuL 

Le marcbaad fit la grimace, mais II s'exé» j 

Tandis que le commissaire central se hâ
tait d'aller informer le juge de cet incident, 
oui allait faire entrer l'affaire dans une pha
se aouveite, le chef de la Sûreté recevait, de 
son coté une déposition qui, par une bizarre 
coïncidence, venait conlirmer celle du mar-
ciuuid d'habits. 

Le matin même de l'assassinat, nn cocher 
de Sacre, passant vers cinq heures devant 
la maison du crime, avait remaxxrué un hom
me, ieune encore, coiffé d'un chapeau haute-
forme, revêtu d'un manteau de fourrure et 
faisant les cent pas sur le boulevard ds la 
Liberté. , 

A cette heure matinale, où le Jour com
mençait seulement à poindre, le bornevara 
était absolument désert. 

Le cocher s'était retourné et avait fa«t au 
promeneur solitaire la question accoutumée : 

— Une TOrture, bourgeois T 
Sur le refus de l'homme, il aBait ccarturuer 

sa route, quand un second individu, veto, 
celui-là, d'un costume gris et d'un chapeau 
mou, avait rejoint le premier en ccrrrant. 

Le nouveau venu avait passé son bras 
sous celui de rhomxne a la fourrure, loi avait 
oit à mi-votx : 

— Maintenant, fîiorrs I _ , _ . 
Et tous deux avaient remonté vere laptaee 

de 1a République. 
Interrogé sur le point de savoir et d'autres 

personnes que hH avaient aperçu les deux 
hommes le cocher avait répondu q a a 
erovait se souvenir devoir m , * ce moenent, 
un balayeur non loin du potnt où les deux 
indivMus s'étaient r e n c o n t r é s . ^ 

Le chef de la Sûreté presertvrt aussitôt 
des recherches. . 

n Tetrouva non seulement J e fieflayem-, 
mats encore deux agents de serytee d a n s j a 
matinée du «rime, dont les tliiiotgBugjs VlB-
rent corroborer celui du cocher. 

Tous trois avalent remarqué l'homme à la 
fourrure et l'homme au complet gris ; le pre
mier stationnait devant la maison de Mme 
Davidson en attendant le second. 

Toutefois, personne ne put dire d'où il 
sortait, ni même de quelle direction venait 
ee second individu. 

Devant ces preuves formelle» et en raison 
même de leur concordance, d n'y avait plus 
a hésiter. 

L'assassinat d» Mme Davidson était l'œu
vre de deux complices, et l'on pouvait pres
que reconstituer la part de ofaacun d'eux 
dans raccompnssement du crime et l'emploi 
de leur temps. 

Le pseudo-valet, le blond, l'homme a la 
fourrure, Charles Maurice, enfin, après avoir 
êté mis en demeure par sa meatreeee de ee 
procurer un habit, avait rejoint l'homme 
au complet «rie, le ceriseier de l'association, 
sans doute l'Ame de l'expédition. Pour dé
tourner les soupçons, il avait revêtu an cos
tume de gentleman, le fameux manteau de 
fourrures, et il s'était rendu ohes Parigot, le 
fripier de la rue de Wasemases, p o u t y es
sayer un habit dont l'ami avait p a y r la lo-

II avait ensuite, dans un «ea inconnu, re
prit 9«o béret et eon gUet é roanebes et il 
était rentré ohea Mme Davidson, partent 
dans un volumineux paquet le manteau et 
les vêtements dont d aveit besoin pour quit
ter la maison sans éveiller les soupçons, 
une fois son torlait accompli. 

[ Il avsH servi sa maîtresse, avait introduit 
par fraude sea ooropHc*, qu'il avait proba-
Weeaent tait eaeher dans sa chambre du st-
xieme étage, jnaqa'fc l'heure o* a avait cru 
tout le mande plongé dans le sommeil. 

Lui-même s'était ménssjé une retraite der-
rfere on canapé du salon. 

An marnent déetaif, U avait été déltvrer 
son camarade; 8 était tes—te avec lui 

• dans l'anaactemenL. 

Apres le crime, tous deux s'étalent donné 
du corar en buvant un verre de vin et ils 
étaient descendus sans bruit l'un après l'ou
tre, le blond, le premier. 

Sans même songer à fuir, faisant preuve 
d'une audace et d'une étonnante témérité, 
lâomme à la fourrure n'avait pas craint 
cTartendre en plein bonlevard l'arrivée de 
son complice, et ils étaient partis tranquille. 
ment, bras dessus, bras dessous, comme 
deux bons bourgeois qui ont la conscience 
bien calme ! 

Il faDnit qpe les deux coqntns fassent bten 
assurés de rimpunité pour faire preuve d'un 
pareil sang-froîd. 

Jomard mit A profit les moindres indica
tions contenues dans les précieux témoigna
ges, qui venaient d'éclairer d'un Jour nou
veau ta personnalité da pseudo-valet de 
ebambre. " 

Il itielrnaU A croire que l'homme a m four
rure était Anglais ; dans tous h» cas, ce 
n'était pas un criminel vulgaire et ee n'était 
pas du côté des bouges 0 0 des lieux mal fa
mée de la ville quHl fallait diriger les inves
tigations. 

Toutefois, fi oonenHa les sommiers des 
garnis ; Charles Maurice, inscrit A l'autel da 
Singe dCor, dn 6 au ta avril, était introova-
MeV partir de la nuit ôt» crime sur les livres 
de poHee. 

A cet hôtel, l'mseripHca qui l s concernait 
était Incomplète. 

— Chambre ST. — Maurice. Charles, 35 
ans, sans profession, né A Parte, sans pa
piers, entré le 6 avril M87. sorti le 1& 

Maurice Chartes avait payé hrfit jours d'a
vance et il était parti un jour avant l'expira
tion de la huitaine, emportent sa valise, qui 
oompssaM tout son bagage. 

Notre ,x*xxx±& 
Nous avons publié hier 1 
Un SON N° 1 pour LuTe, 
Un BON N 1 pour Douai, 
Nous publions aufagrannii ; 
Dn BON N 2 pour Lffle. 
Un BON N* 2 peur Douai, 
Musée de cas deux BONS par personne, 

nos lecteurs bteéteiereas du droit d'entrée 
à demi-place peur l'une des représentaUens 
indiquées ci-dessos*. dans les merveilleux 
théâtres 

Ciflfatoppk 

(A Deear MBTKNIEK. 

installés a Lille et à Douât 
Nos lecteurs ceneaiaseat déjà, m mate» 

d« répotatien, les CJNEatATOGRAPHEa 
OUNIA PATHE qui sont considérés a Jnate 
titre cosame las modèles du genre, tant pour 
l'originalité de leurs vues et la diversité ds 
leurs programmes, que pour ls confort ex
ceptionnel da leurs salles de spectacle. 

Lea représentations où UNE entrée à de
mi-place sera accordée à chaque porteur des 
deux bons auront Heu : 

A LILLE 
8, rue Eaqaermoise, 4. rue de Pas, 

an soirée, les mardi 24, mercredi 25, jeudi M 
et vendredi St mars, st en matinée le mer
credi 2S. 

X DOUAI : 10, m * SWacques, 
le LaasH a» jéars, te— «a» SOBRBE DE 

rie, asaenseurs, bote à ouvrer, tfteant anné, 
entrepreneur» de stucs, céramlqna 

Ils forment autant da •yndKjati nue de 
eorporatiena, et ces syndiaats stml groupés 
en cinq fédérations. Le nombf» latel daa ou
vriers est d'eanlimi 149.990. 

Les patrons, eux, temiusjt 32 syndicat" 
STiiusss rue de l u tien sette la presBdenoe 
de MTSOUIA Da sont au noasbra te4J600 en. 
viron. 

Telle» sont Isa forces respectives des) deux 
par lia en présence dans le département Da 
la Seine.. 

Un accident ds chemin de fef 
EN BELGIQUE 

s s osas v A^MMpMsa éavoc trssjxf 
collision. — Une vingtaine de personnes ' 

sont légèfument hlssséas, 
Dirnaacbe après-midi, la «are d'AveiaJjnm 

(BeWaue). a été le tbéatre d'un accident rail 
aurait pu prendre des proportians d'une vé> 
ritable catastrophe ai le train, entré en cou 
lisssB s v e s u s sjosre, n'eafest SJSJS> Baissas son 
allure en arrivant au croisement des vmaau 

U était 4 h. et demie. Le train de Courtraâ 
stationnait en oar« d'Avalgtiein. al lsnitearte 
correspondance du tram d'Aïudermsde. Os 
dernier apparut bientôt et — par suite da 
mauvais fonctionnement de l'aiguillage sang 
doute — S s'avançait eur la même voia qua 
le premier.-

Le mécanicien, canstalant la faussa d f 
rection. entrevit te daryjer et sans partes 
son ssng-froid, il ranversa la. vwpeur. 

Toutefois la collision était Inévitable, ea*, 
les deux trains n'étalent plu» quA une dis
tance de 15 mètres. Le etooe fut des ntua 
violents ; le train d'Aoeecàrde s» Jeta avec; 
fracas sar celui de Ceortmi, 

La machine e l les deux nratniera ensas te 
du premier, sortant des rails, s e sons, peur 
ainsi dire, télescopés. Un daa w a a x i s . tor* 
du, s'était enfoncé dans le sol. Les pinte' 
formes des wagons furent rnisea en moT> 
ceaux ; par boubeur aucun voraveeur ne « Y . 

Quand ae fut calmés llaavttaM» peatsast 
on se porta au secours des hlisssa» une 
vingtaine, dont aucun n'teai «raeement at
teint 

Congrès de la Gendarmerie 
LES REVENDICATIONS DES 

GENDARMES 
Paris, 23 mars- — Le contrée éJKa gendar

merie a continué ses travaux. Sono la pcsVi 
sidenee de M- Charrier. { 

U s'est particulièrement oecuné éTuaa CSM 
culaire de Juillet 1901, acoardant la croix te1 

la Légion d'honneur aux o f f iœrs ayant 1 
oompii 25 ans de service, s t la médaille m 
taire aux militaires qui se trouvent dans I 
même ces. 

Cette circulaire est appEquée en OU 
concerne les officiers, mais ne l'est pas r 
les militaires. 

Le congrès a déeSdé qu'ans suf/puau» 
rait remise au ministre de la marra. marâV 
pour q u ê t e soit appliquée datoe son insfaysx 

H '___« 
Le dongrèe a émis des vœux pour runsl -

oation de la solde et de* retraites, pour qos 
les veuves des gendarmes décèdes 
15 ans de service aient droit A ia 
proportionnelle et pour que lee 
soient élevés dans uns école mUitalra. 

M. Charrier a rendu compte da iteoHal 
de l'entrevue de la déléaation aaeoyés S3U-
prés du général Dubois, chef d'étea-rnajer 
du ministère de la guerre. 

Le générai Dubois, dit-ii. noua a nssinVIH 
qu'une solution favorable sera donnée inossl» 
samment aux trois revenaicaaons 

1. Unification des retraites S «S» ' 
2. Relèvement de la solde des cnete da 

brigade et gendarmes-
3. Remise de la médaille m£utaire aaa 

gendarmes dans les mêmes coacfifious 
qu'aux militaires de l'armée. ^ 

Le congrès, continnant ses tnrVaMBt, a 
émis les vesux snivanto : 

1. Que la situation morale des ebsés se 
brigade et des gendarmes soit uaaénorte. 

2. Que les veuves et les orphelin» da» gesv 
dermes déeédés après 15 ans de servie» 
aient droit é la part de retraite proportion 
nelle-

Plusleura autres vreax ont été rejeté*. 
Demain. 4 10 heures du matin, nue d«e> 

cation sera r/çue par M. Chéron. SOTS» sa 
crétaire rTEtat à la iruerre. et * It heoras et 
demie par M. Thorneon, ministre de lav ssa-
rina 

La Réhabilitation des- Faillis 
LA PROMULQATION DC LA LOI 

Paris, 33 mars. — Le « Journal Officiel • 
doit promulguer ce matin la loi lelevkVee a ** 
réhabilitatioB des faillis. 

Le ministre de l'îintérieur e* le (Tarde des 
sceaux ont adressé à Ce sujet des circulaire* 
le premier au xpréfets pour rappeier lee pets 
criptions de cette loi, notamment est ee qui 
concerne la réinscription des failhs sur tes 
listes étectorales, le second aux Parquet» 
pour préciser les condition» dans leaqrnellea 
sera, délivré aux faillis le •dossier judsciaieU 
numéro 2. 

Rappelons qne le9 bénéficiaires de la nou
velle loi n'ont que jusqu'an 31 mare pour sa 
faire inserire sur les lises» électorales. 

BON Huraûro 2 
QMMA-Mi 

9, rue Esquermoise et 
4 rtte de Pat 

Valable en v i r é e : Mardi 24 Mer
credi 25, Jeudi 26, Vendredi 27 et 
en matinée : Mercredi 25. 

de nos lecteurs-

BON Numéro 2 
Ciihatofrapk OINU-Patti 

10, rué St-Jacques, 10 

DOUAI 
Vilable pour la Soirée de Gala tel 

^uadi 30 Mare, réservée 

doroar.de

